
M. Pascal CANFIN
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60, rue Wiertz
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Paris, le 10 juillet 2023

Objet : inquiétudes au sujet du projet de proposition de règlement européen relatif aux
emballages et aux déchets d'emballages

Monsieur le président

Depuis plusieurs semaines, nous suivons avec une inquiétude croissante l'évolution de la
proposition de règlement européen relatif aux emballages et aux déchets d'emballages
(PPWR).

Si nous saluons l'intention d’actualiser la législation de l'UE relative aux emballages et aux
déchets d'emballages, nous sommes très inquiets de la proposition de la rapporteure, Frédérique
Ries, de supprimer les obligations de réemploi prévues pour les emballages utilisés pour la
vente à emporter de boissons et d’aliments faites aux acteurs du secteur HORECA.

Pourtant, les expériences françaises et allemandes, qui imposent pour l'une la vaisselle
réutilisable quand la consommation se fait sur place et qui prévoient des dispositifs similaires pour la
restauration livrée et à emporter pour l’autre, démontrent l'intérêt écologique du réemploi dans ce
secteur. L'évaluation environnementale de la consigne pour le réemploi des emballages en verre en
France publiée par l’Ademe la semaine dernière démonte par ailleurs les arguments régulièrement
avancés par les acteurs industriels du secteur du « tout jetable » : les contenants réutilisables sont
systématiquement plus avantageux d'un point de vue écologique par rapport à l'option à usage
unique.

Dans ce contexte inquiétant, et à l’aune de l’ouverture des discussions techniques autour de
ces amendements, nous appelons à votre vigilance pour défendre les acquis obtenus lors de la
loi AGEC. Un soutien de la France sur ce sujet serait un signal fort envoyé à l’international en
faveur du réemploi.

Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur nos préoccupations,

Dans l’attente d’une réponse que nous espérons positive, nous vous prions d'agréer,
Monsieur le président, l’expression de notre considération.

Signataires :


